
Compte-rendu de réunion 

 

 Conseil des maîtres        Conseil de cycle     

 
Conseil d’école 

 

                                                             

  date : 06/03/2025  horaires : 17h00  – 18h30 
 

 

NOM &  Prénom  des participants Emargement ou motif absence 

Mme NOËL GERARDIN  (directrice) Présente 

Mmes GALLINA (secrétaire de séance), BENEDIC, 
GUARDINI, HAGUENAUER, CLAUDE,  LAPORTE, 
MATHAUX, LEONORI, RIOU(enseignantes) 

Présentes 
 
 

Mmes POPUL 
uS, THISSE, MEIER,  VITELLO, DE MARVILLE (atsem) 

Présentes 

Mr VORMS (représentant mairie) Présent 

Mmes COVACI, CVIJIC, ZIGRAND, JEMLI, COTTET, 
LAMBERT, ZAWADZKI, DOS SANTOS 
Mrs WOELLER, LEDERMAN 
(représentants de parents d’élèves) 

Présents 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
Points abordés au cours de la réunion 
Propositions et/ou décisions prises. 

 

 

1. Calendrier scolaire. 

-Vacances de printemps : du 05/04 au 22/04 
-Pont de l’Ascension : du 28/05 au 2/06 
-Lundi de Pentecôte le 09/06 
-Vacances d’été le 5/07 
-Rentrée le 1/09/25 
 
 

2. Rentrée 2025 : prévisions d’effectifs, inscriptions. 

 PS MS GS Total 

2024/25 68 77 73 218 

2025/26 90 68 77 235 

 
La campagne d’inscription en mairie se déroulera du 03 mars au 12 mai 2025. 
Rappel de la procédure : Passage en mairie pour inscription puis rdv avec l’école pour finalisation. 
Il est impératif que les parents prennent contact au plus tôt avec l’école pour finaliser l’inscription de leur enfant 
afin que les effectifs réels soient connus et que le conseil des maîtres puisse constituer les classes. 
Demande faite à Mme Dedun que cela soit bien précisé dans le livret d’accompagnement des parents édité par 
la mairie de Metz. 
 
Un livret d’accueil regroupant les informations utiles relatives à l’école sera remis aux parents des nouveaux 
inscrits en complément de celui édité par la mairie.

E.M. Jean Morette 
33 rue de Verdun 

57000 METZ 
ce.0573667@ac-nancy-metz.fr 

 



3. Cahier de réussite/carnet de progrès. 
 
Les cahiers de réussite et progrès des élèves de GS et MS ont été remis aux familles. 
Pour les PS il sera transmis en juin et suivra l’enfant au cours des 3 années de maternelle.  
En PS et MS il s’agit du nouveau carnet de progrès qui devrait aussi devenir celui des GS à la rentrée. Pour 
l’heure les grands ont conservé celui qui les suit depuis la petite section. 

 
4. Point sur l’évaluation d’école, les projets particuliers, les sorties et spectacles passés et à venir. 

Dans le cadre de l’amélioration constante des pratiques éducatives, notre école ainsi que l’élémentaire Ste 
Thérèse font parties cette année du dispositif d’évaluation des écoles. Un rapport d’auto évaluation regroupant 
la synthèse des points forts, points faibles et des objectifs (élaboré après étude par l’équipe enseignante et 
différents partenaires comme les atsem, le périscolaire, des agents, des représentants de la mairie, l’association 
de parents…), les questionnaires parents (en ligne, transmis via un lien sur l’ENT), les questionnaires 
enseignants, ont été envoyés à une équipe d’évaluateurs le 2/12. 
L’EE viendra sur place le vendredi 14 mars visiter les locaux et rencontrer quelques personnes et rendra ensuite 
un rapport définitif. Des enfants volontaires pourront s’entretenir avec l’équipe, dans le cadre de la classe. 
Ce travail permettra de faire émerger les points clés qui serviront d’appui à l’élaboration du nouveau projet 
d’école qui sera mis en place pour les 4 ans suivants la rentrée prochaine. 

  
_Visite à la cueillette de Peltre des PS de Mmes Claude et Leonori en octobre 
_2 sorties au musée de la cour d’or (en novembre et la deuxième début mai)pour les GS de Mmes Gallina 
et Leonori 
_ St Nicolas à l’école 
_7 interventions de la ludothèque Le coffre à jouets qui proposer des jeux de société chez Mmes Mathaux 
et Noël Gérardin (17/10_ 14/11_12/12_16/01_27/02_20/03_24/04_19/06) 
_Cycle gymnastique aux arènes pour les trois classes de GS . Les lundis (GS Mmes V.NG et A.R) et mardis 
après midi (Mmes I.G, L.L et M.M), du 6/01 au 21/03 
_Cycle natation pour les GS. Lundi matin et jeudi après midi (Mmes V.NG et A.R, L.L), lundi et jeudi après 
midi (Mmes I.G et M.M) . Merci aux parents qui ont passé l’agrément et pourront ainsi nous accompagner 
pour l’encadrement au bassin. 
_MS intervention de la bibliothèque du Sablon en classe (janvier) , déplacement à la bibliothèque en mai 
_Spectacle « Tao et les musiques du monde » les 7 et 9/01 
_intervention médiathèque en GS de Mme Mathaux : présentation du kamishibai, théâtre japonais, le 25 
février 
_10 interventions de Mme Spiquel en GS de Mmes NOËL GERARDIN et RIOU dans le cadre d’un 
programme d’éducation à l’attention, à la concentration et à l’empathie. 
_7 mars intervention d’une musicienne dans la classe de Mme Mathaux 
_MS Spectacle à l’arsenal le 20 mars 
_GS film le 21 mars matin dans le cadre du festival allonzanfan 
_21 mars après midi pour toutes les classes spectacle à l’école : mise en scène de l’album « La couleur 
des émotions » par une comédienne 
_Opération un fruit à la récré  
_Galette des rois, chandeleur, carnaval.  
_Pâques, 1 chocolat identique pour toutes les classes sera offert le 22 avril au retour des vacances. 
_photo de classe en mai 
_Rappel des sorties scolaires : 
05/06 : GS Mmes Mathaux et Noël Gérardin journée au rucher d’Hannonville 
03/06 : GS Mme Gallina + GS Mme Leonori journée au rucher d’Hannonville 
13/05 : PS Mmes Laporte, Leonori et Claude journée à la ferme pédagogique Naut de Rezonville 
24/06 : MS de Mmes Bénédic, Guardini et Haguenauer journée à la ferme pédagogique Naut de rezonville 



_Spectacle de fin d’année le 20 juin après midi dans le gymnase de l’école élémentaire sur le thème des 
pays du monde (en prolongement de l’exposition de l’an dernier). 3 représentations du même spectacle 
avec différentes classes. Il s’agira de chants et de danses. 
PS Mme Laporte+ MS Mme Guardini+ GS Mme Gallina 
PS Mme Claude+ MS Mmes Bénédic et Riou + GS Mmes Noël Gérardin et Riou 
PS/GS Mme Leonori+ MS Mme Haguenauer+ GS Mme Mathaux 
 

5. Travaux effectués, à prévoir, sécurité, locaux.  
 

_La réfection des toilettes du 1er étage est prévue cet été. Il serait souhaitable que les plans soient soumis à 
l’école afin d’éviter des ajustements et des problématiques comme ça a été le cas pour les sanitaires du rdc 
(problème d’organisation de l’espace pour la surveillance, robinets inadaptés, hauteur des lavabos trop basse…) 
_La réfection du revêtement de la cour du 1er étage est elle-aussi prévue en même temps que les travaux à 
l’école Ste Thérèse (cet été ?) 
_La salle de sieste. Pas de retour du bureau d’étude URBAM étudiant le projet pour transférer une partie des 
lits au 2è étage. La pose des rideaux occultants sur les deux portes est toujours en attente. 
Il est urgent et indispensable de trouver des solutions viables et pérennes qui garantissent la sécurité et le bien 
être des élèves au vu du nombre de PS attendu à la rentrée. 
_Pose de panneaux d’affichage aux entrées rue de Verdun et Charles Pêtre. L’APE peut déposer ses informations 
que nous nous chargerons d’y apposer. 
_Les locaux du périscolaire (2ème étage) et le réfectoire sont désormais occupés les mercredis pour l’accueil par 
la MJC Metz sud. 
_Information : le dernier combiné téléphonique est tombé en panne, il faut utiliser le mail pour nous joindre. 
Un nouveau téléphone a été demandé (avec deux combinés afin que chaque étage soit en mesure de recevoir 
et passer des appels) 
 

6. Points portés à l’attention du CE par les parents d’élèves 

 

Points École : 

• comment sont accompagnés les enfants dans le cadre de la propreté aux toilettes? 

Passages individuels encouragés par notre hiérarchie afin de préserver l’intimité (La sécurité des enfants n’étant 

pas mise en cause dans la mesure où l’accès et le lieu ne présentent pas de danger) 

Passages par petits groupes accompagnés de l’enseignante et/ou l’atsem 

Change des élèves par les atsem (et/ou aesh dans le cas des élèves notifiés mdph) 

Attention particulière aux petits qui ont du mal à s’essuyer encore et à certains moyens+Aide apportée sur 

demande de l’enfant. 

_Sur l’application ent One il n’est pas possible de contacter la directrice alors que c’est faisable depuis un 

ordinateur. La directrice va contacter le service pour y remédier. 

_On ne peut plus joindre l’école téléphoniquement. Un nouvel appareil a été demandé en mairie en 

remplacement de celui tombé en panne. 

 

Points mairie : 

• L’APE peut-elle avoir accès à l’école maternelle pour organiser des événements ? 

• Quelles sont les solutions envisagées par rapport à la salle de sieste ? 

• La cour du haut n’est pas accessible : cela pose problèmes aux parents en poussette, parents en situation 

de handicap. 

• Cantine : y a-t-il assez de personnel ? Est-il formé ? Si oui, comment? 

_demande d’un local de stockage pour le matériel de l’association 

 
Les points soumis au CE ce jour seront étudiés par les services et les réponses apportées lors du 3ème CE. 

Ci-joint le courrier de Mme Stemart avec les réponses aux questions soulevées lors du 1er CE 

 

 



7. Intervention de Mr Vorms pour la mairie 

 

Mail à faire par les parents d’élèves à Mr Vorms qui transfèrera aux services concernés pour demande 

d’occupation des locaux de Jean Morette.  

La directrice de son côté n’émet pas d’objection, hors salles de classe. 

 

8. Intervention de l’APE sur les projets 

 

_Le marché de Noël a bien fonctionné. La formule qui a bien plu. 

Beaucoup de dons de jouets et de livres. Ce qui n’a pas été vendu a été donné à des associations. 

Bénéfice de 1500€ mais l’APE a acheté du matériel pérenne pour toutes les manifestations. 

Mais l’association est limitée dans ses actions car se pose le problème du stockage de matériel, elle ne dispose 

que d’un petit local de 12m2 difficile d’accès. Elle demande à la mairie s’il serait possible de disposer d’un lieu 

où entreposer. 

_Les demandes de subventions adressées par l’école pour les sorties scolaires ont été acceptées. La directrice 

remercie l’APE. 

_Kermesse le 14/06 sur le thème des années 80-90 avec le système de pré commandes comme les années 

précédentes. 

_L’APE sera informée si l’école décide de mener une action « souvenir d’école », si non, elle pourra s’en 

charger. 

_L’APE à des difficultés à organiser et prévoir à date des événements dans la mesure où ses demandes 

d’autorisation en mairie reçoivent des réponses très tardivement voire pas de réponses. Certaines demandes 

pourtant réitérées sont à ce jour toujours en suspens. 

 

 

 
 
 


